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ARTICLE 49

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« l’absence de toute artificialisation nette des sols », 

les mots : 

« la sobriété foncière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’absence de définition de l’objectif Zéro Artificialisation Nette dans le projet de loi, cet 
amendement substitue cette transcription juridiquement et techniquement peu claire par un objectif 
de sobriété foncière dans le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à 
l’article L.4424-9 du code général des collectivités territoriales.


